
 

TARIFS – ANNEE SCOLAIRE 2022 – 2023 

 
Les tarifs sont établis chaque année par le Conseil de Gestion et sont appliqués pour toute la période scolaire.  
 

1. LA CONTRIBUTION DES FAMILLES - contribution fixe mensuelle : 64 € 
Tarifs préférentiels :  58 € pour le deuxième enfant / 32 € pour le troisième enfant 

  

2. LA CONTRIBUTION SOLIDAIRE ET VOLONTAIRE  
La contribution volontaire de solidarité est destinée à financer les investissements immobiliers et les équipements 
nécessaires, ainsi que les dépenses liées au caractère propre de l’établissement et à l’organisation de 
l’enseignement catholique diocésain et national. Elle donne lieu à un reçu pour déduction fiscale à compter de la 
catégorie 2. 

Catégorie Revenu mensuel des familles Contribution mensuelle 
Réduction d’impôts 

annuelle 

1 R < 2000 € 10 € 
Pas de réduction fiscale : 

contribution solidaire 
2 2001 < R < 2800 € 20 € 133 € 

3 2801 < R < 3500 € 24 € 160 € 

4 3501 < R < 5000 € 32 € 213 € 

5  R > 5001 € 45 € 300 € 
Barème donné à titre indicatif. 
 

3. LA DEMI-PENSION ET LA PENSION (tarif mensuel) 
Régime ÉCOLE COLLÈGE LYCÉE  

Demi-Pension 4 jours 109 €  110 €  112€ 
Pension 422 € (casier compris) 445 € (casier compris) 485 € 

4. AUTRES FRAIS  SUR FACTURE AU 
Pack EPS (pour les nouveaux élèves) 35€ 1er trimestre 
Cotisation au Foyer des Élèves 22€ 3ème trimestre 
Tenue du Sem 
Pack numérique et location des manuels scolaires école 

180€ 
40€ 

1er trimestre 
1er trimestre 

Pack numérique collège 60€ 1er trimestre 
Pack numérique et location des manuels scolaires lycée 90€ 1er trimestre 
ASSR  20€ 2ème trimestre 
Cotisation solidaire à l’association sportive (pour tous) 20€ 2ème trimestre 
Badges Sem’ (pour les nouveaux élèves) 5€ 1er trimestre  
   

Frais facultatifs :   
Cotisation APEL (reversée à l’APEL) 20€ (1er enfant). 6€ (suivants) 1er trimestre 
Ticket repas pour un externe, accueil et activités sur Etude 
Etude Caliss pour les externes 

8,50€ 
50 € 

Selon consommation 
Chaque trimestre 

Frais médicaux :  Selon dépenses Règlement séparé 
Participation atelier des arts scéniques 50€ 2ème trimestre 
Participation au cycle piscine  35€ Selon période 
Livres commandés par les professeurs  Selon prix d’achat Selon période 
Location d’un casier pour les DP 20€ 1er trimestre 
Perte du Badge Sem’  10€ Selon période 
   

Dispositifs spécifiques   
Égalité des chances 53€ Chaque trimestre 
Forfait examens 5€ (en 3ème, 1ère et Terminale) 2ème trimestre 
Préparation post-bac (lycée) 20€ 2ème trimestre. 
Provision dernier trimestre  50€ 3ème trimestre  

 


